
AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC 
PAR VOIE ÉLECTRONIQUE 

(ARTICLE L. 181-10-1 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT)

SUR UNE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

Objet :

La SNC Nexity Foncier Conseil a déposé une demande d’autorisation environnementale dans le cadre du projet 
de lotissement Route d’Isdes sur la commune de Sully-sur-Loire.

Cette demande fait l’objet d’une  consultation du public de 3 mois qui se déroulera  du 23 avril 2026 au 24 
juillet  2026 inclus.  Cette  consultation sera  conduite  par  Monsieur  Michel  CARQUIS,  désigné en qualité  de 
commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif d'Orléans.  En cas d’empêchement, il sera remplacé par 
Monsieur Thibault MARIE, désigné en qualité de commissaire enquêteur suppléant.

Modalités de consultation du dossier :

Pendant toute la durée de la consultation, le public pourra consulter le dossier sur le site Internet dédié à la  
consultation à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/6904/ 

Toute personne pourra demander à consulter le dossier sur support informatique à la mairie de Sully-sur-Loire 
aux jours et heures habituels d’ouverture.

Des renseignements sur  le projet pourront être sollicités  auprès de Nexity Foncier Conseil,  représenté par 
M. Mathieu ERNST : mernst@nexity.fr 

Tout au long de la consultation, seront rendus publics sur le site Internet dédié à la consultation mentionné ci-
dessus les avis des entités dont la consultation est requise par la réglementation. Seront également rendus 
publics, les éventuelles informations complémentaires transmises par le pétitionnaire ainsi que les réponses 
éventuelles du pétitionnaire aux avis, observations et propositions du public. 

Modalités de participation du public :

Pendant toute la durée de la consultation, le public pourra formuler ses observations et propositions :
- sur le registre dématérialisé sur le site internet dédié à la consultation à l’adresse : https://www.registre-
dematerialise.fr/6904/ 

- par courrier électronique à l’adresse suivante : consultation-du-public-6904@registre-dematerialise.fr 

en mentionnant le nom du projet dans l’objet du message, pendant la durée de l'enquête ;

-  par  courrier  postal  adressé  au  commissaire  enquêteur  à  la  mairie  de  SULLY-SUR-LOIRE,  au  3  place 
Maurice de Sully 45600 Sully-sur-Loire.

Le commissaire enquêteur tiendra deux réunions publiques d’information en présence du pétitionnaire  à la 
salle de réunion du Centre Françoise Kuypers au   3 rue des déportés 45600 Sully-sur-Loire.  

- une réunion d’ouverture : mardi 5 mai 2026, à 18h00

- une réunion de clôture : jeudi 16 juillet 2026, à 18h00
La permanence suivante se tiendra,  à  la  date et  lieu indiqué dans le  tableau ci-dessous pour recueillir  les 
observations orales et écrites du public.

LIEU DATE HEURE
Mairie de Sully-sur-Loire - Salle Justice

3 place Maurice de Sully
45600 Sully-sur-Loire

Vendredi 29 mai 2026 9h00 à 12h00
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Au terme de la procédure, une décision d’autorisation environnementale ou de refus pourra être adoptée par 
arrêté préfectoral par la Direction Départementale des Territoires du Loiret.
Le  rapport  et  les  conclusions  du  commissaire  enquêteur  seront  rendus  publics,  sur  le  site  internet 
https://www.registre-dematerialise.fr/6904/ ,  au plus tard à la date de parution de cette décision et pendant 
une durée d’un an.

https://www.registre-dematerialise.fr/6904/

